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CENTRE DE REEDUCATION DE COUBERT  
Route de Liverdy – 77170 COUBERT 

 
 
 
 
 
 

NOTICE DE SECURITE 
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Objet : 
 

o L’objet de la présente notice est de décrire les travaux envisagés pour : 
 Le démantèlement de la détection automatique d’incendie commune aux bâtiments FC et FA 
 L’extension du SSI central sis au PCS de sécurité, vers les bâtiments FC et FA.  

 
Classement de l’établissement : 
 

 Le bâtiment est classé ERP du type U avec des activités de types N-L-X de la 3ème catégorie (LOT 01 - PV Commission de sécurité 
en date du 8 juin 2023) 

 
Implantation accessibilité : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération – Construction existante 

o L’objet des travaux ne modifie pas les conditions d’accessibilité existantes 

 
 

Évacuation des Personnes en situation de handicap : 
 

 L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier les dispositions existantes et validées. 
 
 

Isolement par rapport aux tiers : 
 

 Sans objet  
 

 

Construction : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier les structures et le degré de stabilité au feu 

 
Distribution intérieure : 
 

 Cloisonnement traditionnel : 
o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifié le mode de distribution existant 
o Maintient des Zones U.10 tel qu’à l’existant. 
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Conduits et gaines : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier l’installation existante 

 
Dégagements : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier le nombre et la largeur des dégagements existants 

 
 

Aménagements intérieurs : 
 

 Sans relation avec l’objet de l’opération. Construction existante 

o L’objet des travaux n’est pas de nature à modifier la qualité des matériaux installés. 
 

Désenfumage : 
 

 Le système de désenfumage existant est maintenu : 

o Désenfumage mécanique des circulations comportant des locaux à sommeil. 

 
 

Chauffage et ventilation : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier l’installation existante. 
 
 

Installations électriques et éclairage de sécurité : 
 

 Installations électriques : 
o Adaptation des installations électriques à la nouvelle configuration. 

 Respect des dispositions des articles EL de l’arrêté du 25 juin 1980. 
 Éclairage de sécurité : 

o Les travaux envisagés ne modifient pas l’installation existante.  
 Par BAES 

 Il existe une source de remplacement. 
 
 
 



            Page 4 sur 5 

 

Ascenseurs : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier l’installation existante. 
 Maintient du Non-arrêt des ascenseurs 

 
 

Appareils de cuisson : 
 

 Sans objet : 

o Les travaux envisagés ne sont pas de nature à modifier l’installation existante. 
 
 
 

 Moyens de secours : 
 

 Compte tenu de l’obsolescence du SSI commun aux bâtiments FC et FA, il est envisagé de : 
o Procéder au démantèlement de la détection automatique d’incendie 
o Procéder à l’extension de la détection automatique d’incendie depuis les équipements centraux SDI sis au PC de sécurité 

vers les bâtiments FC et FA 
 Raccordement au CMSI du PC de sécurité : 

 Des zones de compartimentage 
 Des zones de désenfumage 
 De la zone unique de diffusion de l’alarme. 

 Le cahier des charges fonctionnelles du SSI rédigé par le Coordinateur SSI est joint en annexe à la présente notice de sécurité. 
 
 
Organisme de contrôle agréé : 
 

 Un organisme de contrôle agréé est missionné pour assurer : 
o  La vérification du respect des obligations réglementaires dans la réalisation des travaux, 
o  La rédaction d’un Rapport de Vérification Règlementaire Après Travaux 
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Coordinateur SSI : 
 

 Un Coordinateur SSI est missionné pour assurer : 
o La Rédaction du cahier des charges fonctionnelles du SSI 
o La rédaction d’un PV de réception technique 
o La mise à jour du dossier d’identité du SSI 

 
 
 
COUBERT, LE 23 DECEMBRE 2024 - Pour le Maître d’Ouvrage   

     


